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2. Formations au repérage de la Crise 
Suicidaire  
 

 Contexte  
 
Le CODES 06 est financé depuis 2010, par l’ARS PACA pour l’organisation et la mise en œuvre 
de formations au repérage de la crise suicidaire en lien avec les formateurs locaux et leurs 
établissements d’appartenance.  
Le 10 septembre 2019, une instruction ministérielle porte réforme au dispositif de formation 
au repérage de la crise suicidaire.  
 
Ainsi, le modèle actualisé, a pour objectif la création d’un réseau de repérage, d’évaluation et 
d’intervention en cas de crise suicidaire.  
 
3 modules et format de formation à mettre en place : 
 

- Module 1 « Sentinelle repérage de la crise suicidaire–1 journée 
- Module 2« Evaluation du potentiel suicidaire et orientation »-2 journées 
- Module 3 « Intervention de crise suicidaire »-2 journées 
 
 
 

En complément des modules de formation, sont organisés, des :  
- « Echanges de pratiques sentinelles » destinés aux personnes ayant participé au module 

sentinelles ainsi que des rencontres  
- Rencontres « intermodule », réunissant sur un territoire cible tout l’ensemble des 

personnes formées afin de faciliter les liens entre elles et les orientations en cas de 
nécessité. 

 

 Objectif Général  
 
Poursuivre le développement de formation au repérage et à la prise en charge de la souffrance 
psychique dont les troubles dépressifs et les risques suicidaires à destination des 
professionnels du sanitaire et du social et autres équipes pluridisciplinaires. 
 

 Publics destinataires  
 
 Citoyen ou professionnel présentant une disposition spontanée à l’aide et au souci 

d’autrui. « Module 1 » 
 Professionnels de santé, ou psychologues cliniciens, formés à l’entretien clinique 

« Module 2 » 
 Professionnel de santé ou psychologues cliniciens, formés à l’entretien clinique et 

réalisant de manière régulière de l’intervention de crise. « Module 3 » 
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 Activité 2023  
 
Préparation du déploiement des formations  
 
Le déploiement de ce dispositif de formation nécessite un travail préparatoire avec les acteurs 
des territoires concernés par les formations : Conseils Locaux de Santé Mentale, services de 
psychiatrie publique notamment.  
 
 5 formations  organisées dans le département : 

- 2 modules « Sentinelles au repérage de la crise suicidaire » - 47 personnes formées 
- 2 modules « Evaluation du potentiel suicidaire et orientation » - 19 personnes 

formées 
- 1 modules « Intervention en crise suicidaire » – 8 participants 

 1 rencontre dite « intermodule» : 14/03/2023 - 20 participants  
 2 « Echanges de pratiques sentinelles» : 30/05 et le 04/12/2023 - 20 participants 
 1 « Echange de pratiques sentinelles MSA» : 03/10/2023 - 19 participants  
 

3. Journées régionales « repérage de la crise 
suicidaire » 

 
Le CODES 06 participe activement aux travaux régionaux sur la thématique du suicide au 
travers des participations suivantes : 
 Présentation du Centre Régional de Prévention du Suicide CRPS organisée par le CRES 

PACA  
 Réunions de travail avec l’ARS PACA pour définir les contours du déploiement du dispositif 

de formation « crise suicidaire » 
 Comité d’organisation de la journée régionale des formateurs régionaux « crise suicidaire » 
 Réunions de coordination régionale CRES / CODES 
 

4. Accompagnement du groupe psycarité : 
souffrance psychique et précarité    
 

 Contexte 
Ce groupe de travail a été constitué en 2009, à la suite d’un module de formation « précarité, 
psychiatrie et travail en réseau » organisé par le CODES06. Les personnes formées ont 
souhaité poursuivre les échanges et le travail partenarial en constituant un groupe de travail 
stable nommé « Psycarité ». 
 

 Objectif Général  
Fluidifier les articulations entre les différents acteurs accompagnant des publics en errance 
ou pris en charge dans les structures d’hébergement et d’accueil afin de faciliter la prise en 
charge de la souffrance psychique et des troubles psychiatriques. 
 

Objectifs opérationnels 
 Décloisonner les secteurs psychiatriques, les secteurs médico-sociaux institutionnels, libéraux 

et associatifs pour favoriser une meilleure connaissance réciproque dans la perspective de 
développement du travail en réseau  

 Mettre en lumière des difficultés d’articulation des différents accompagnements proposés par 
de nombreux acteurs, de les discuter afin d’envisager des propositions d’amélioration.   

 Apporter des éclairages en matière de repérage et connaissances des pathologies mentales : 
compréhension des manifestations de la pathologie, meilleures analyses et compréhension des 
situations, meilleures connaissances des lieux, services de prises en charge 

 Favoriser une meilleure interconnaissance des structures, modalités de fonctionnement, 
d’accueil du public …  
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 Publics concernés 
 
Les professionnels médicaux, médico-sociaux, sociaux, des secteurs institutionnels, libéraux 
et associatifs en contact avec personnes en errance ou prises en charge par les structures 
d’accueil ou d’hébergement du Territoire Nice Centre. 

 

 Activité du groupe 2023 
 
L’activité du groupe s’organise autour de 
rencontres « études de cas » planifiées tous 
les deux mois.  
 
Ces rencontres ont eu pour objectif de : 
 
 Poursuivre la constitution du travail en 

réseau  
 Présenter et analyser en groupe des 

études de cas afin d’envisager des 
articulations et des pistes de prise en 
charge coordonnée entre les 
professionnels 

 Favoriser une meilleure connaissance 
mutuelle des membres du groupe, des 
structures représentées et de leurs 

missions respectives. Des présentations 
de structures et services sont 
régulièrement organisées. 

 
En 2023, 4 réunions ont été proposées : 24 
janvier, 21 mars, 16 Mai, 20 Juin, 19 
septembre et 21 novembre 2023.  
 
Intervenants  
Le groupe est animé par : 
 Dr Catherine Thierry – Médecin Psychiatre 

au CAP – CHU de Nice  
 Anthony Ruggero – psychologue clinicien de 

l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité CHU de 
Nice  

 Emilie Marcel – CODES 06
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